
� Pour les travailleurs frontaliers

� Pour tout travailleur suisse ou européen

qui envisage de quitter la Suisse

pour un Etat de l’UE/AELE E
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A quoi sert le formulaire E301?

Le formulaire E301 permet aux autorités de chômage compétentes de prendre
en compte les périodes de cotisation que vous avez réalisées dans un pays
de l’UE/AELE* afin de savoir si vous avez droit aux prestations de chômage.

Quand devez-vous faire une demande de E301?

� Lorsque vous envisagez de quitter la Suisse pour un pays de l’UE ou de l’AELE.

� Lorsque, en tant que frontalier au chômage, vous voulez prétendre
à des prestations de chômage dans votre pays de résidence.

Devez-vous être inscrit au chômage pour faire une demande de E301?

Non, il suffit d'avoir exercé une activité salariée soumise à cotisation en Suisse.

Seules les personnes qui ont la nationalité de l'un de ces Etats membres de l'UE

ou de l'AELE peuvent obtenir le formulaire E301.

UE : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce,
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie et Suède 
AELE : Suisse, Norvège, Islande et Liechtenstein

Comment obtenir le formulaire E301?

1.Faites remplir le document «attestation de l’employeur»
par votre/vos dernier(s) employeur(s).

2.Adressez-vous à l’autorité compétente selon votre situation :

� Vous avez travaillé exclusivement à Genève : 
adressez votre demande à 1 des caisses de chômage du canton.
Liste des adresses des caisses de chômage :
www.ge.ch/emploi

� Vous avez travaillé exclusivement dans 1 canton autre que Genève : 
adressez votre demande à 1 des caisses de chômage de ce canton.
Liste des adresses des caisses de chômage des cantons suisses : 
www.espace-emploi.ch

� Vous avez travaillé dans plusieurs cantons : 
adressez votre demande à 1 des caisses de chômage de 1 de ces cantons.
Liste des adresses des caisses de chômage des cantons suisses : 
www.espace-emploi.ch

*



Quels documents devez-vous fournir pour obtenir le formulaire E301 ?

� La ou les attestation(s) d’employeur dûment remplie(s)
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(A remplir lisiblement svp)

Selon le pays de destination :

Italie - Portugal: � Attestation des 2 dernières années de travail
France: � Attestation des 3 dernières années de travail
Espagne: � Attestation des 6 dernières années de travail

Pour les travailleurs de plus de 52 ans, la caisse de chômage 
doit vous fournir le E301 intercalaire

Vous pouvez télécharger l’attestation de l’employeur sur www.ge.ch/emploi
ou vous procurer une attestation vierge à l'Office cantonal de l'emploi :

Les copies du ou des :

� Passeport ou carte d’identité (copie du DNI pour les ressortissants espagnols)
� Contrat(s) de travail 
� 6 dernières fiches de salaire
� Lettre(s) de licenciement
� Le coupon d’information (ci-dessous) correctement complété �

� Centre d’accueil et d’inscription
Rue des Glacis-de-Rive 6
1207 Genève

� ORP du Bouchet
Route de Meyrin 49
1203 Genève

Horaires: du Lundi au vendredi • 08h00-12h30 / 13h30-17h00



Affranchir
SVP

Département de la solidarité et de l’emploi

Office cantonal de l’emploi

Rue des Glacis-de-Rive 6 • 1207 Genève

Tél. +41 (0)22 546 36 66 • Fax +41 (0)22 546 36 98  • www.ge.ch/emploi
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